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Le contexte

La Camargue, l’une des zones humides les plus importantes de France et de Méditerranée, offre une possibilité unique de développer un système de suivi du milieu (naturel et socio-économique) et d’évaluation des politiques publiques qui s’y opèrent. Un Observatoire Camargue (OC), porté par 7 partenaires
 est en émergence depuis 2001, porté par le PNR de Camargue. Il a pour objectifs : 
1- D’acquérir une connaissance partagée du territoire, 

2- D’aider à la prise de décision et à l’évaluation des politiques territoriales, 

3- D’informer, valoriser le savoir et le savoir-faire.

Le travail  des partenaires de l’OC s’est focalisé, au cours de ses premières années d’existence, sur le 1e et le 3e objectifs. Ce travail propose d’apporter un début de réflexion sur l’un des points du second, l’aide à la décision (l’autre point, l’évaluation des politiques publiques appliquées au delta, fait l’objet d’un rapport séparé). Pour cette aide à la prise de décision, l’élaboration d’un « tableau de bord » synthétique constitué d’indicateurs environnementaux couvrant toutes les grandes thématiques serait un outil incontournable. 

Ce travail propose donc une exploration préliminaire des contours d’un tel tableau de bord, qui permettra d’ouvrir le débat au sein des structures partenaires de l’OC et du Conseil Scientifique de la Réserve de Biosphère de Camargue.. 

Notons que ce travail est complémentaire d’une autre dimension contenue aussi dans ce second objectif, et couverte par un rapport séparé : l’évaluation des politiques publiques. 
Une première base : l’état des lieux des suivis environnementaux en Camargue

Comme contribution volontaire à cet Observatoire, un premier travail de synthèse effectué par la Tour du Valat en 2006 a permis de répertorier 584 paramètres actuellement suivis en Camargue : biodiversité et milieux naturels (235 paramètres), activités humaines (91 paramètres), qualité de l’air/ eau (196 paramètres
), hydrologie et littoral (18 paramètres), paramètres généraux (climat, démographie etc. ; 44 paramètres).  Une quarantaine d’organismes suivent plus ou moins régulièrement l’évolution de ces facteurs. Une base de métadonnées a ainsi été constituée (http://www.tourduvalat.org/nos_programmes/ observatoires_biodiversite_et_politiques_publiques/suivi_de_la_camargue)
Une telle masse d’information est un socle extrêmement utile –et rare– sur lequel pourrait s’appuyer un futur tableau de bord environnemental du delta du Rhône. Mais son élaboration ne peut pas se réduire à une simple sélection de paramètres à effectuer au sein de l’existant : elle doit, pour trouver sa pleine utilité, être centrée sur les enjeux majeurs, et sur les objectifs que la société assigne au delta, pour compléter ainsi la question : « Indicateurs… de quoi ? ». 

Méthodes pour l’élaboration d’un jeu d’indicateurs synthétique

Plusieurs documents stratégiques, définissant des politiques environnementales pour le delta du Rhône, ont récemment été produits à des échelles variées (delta entier, ou Parc Naturel Régional seule, ou partie Gardoise…) :

· SAGE (Schémas Aménagement Global des Eaux), 

· Documents d’Objectifs Natura 2000, 

· Contrat de Delta

D’autres sont en cours, en particulier la future Charte du PNR de Camargue pour 2010-2022, dont existe un premier jet (non encore validé). 

Ces documents matérialisent les politiques s’appliquant au delta, et fixent des objectifs plus ou moins précis et quantifiables. Leur atteinte ne pourra être mesurée in fine que si des indicateurs adéquats sont formulés suffisamment tôt. Par ailleurs, des politiques environnementales existent aussi à des échelles géographiques supérieures : régionales, nationales, européennes, et la question de la cohérence entre échelles imbriquées se pose. 

La définition d’un tableau de bord environnemental pour le delta intégrant ces réalités a donc été abordée sous 2 angles complémentaires :
· Une première approche (Section A) consiste à proposer, en lien avec les structures porteuses de politiques environnementales pour le delta, des batteries d’indicateurs de la mise en œuvre et de l’efficacité des politiques en question, en accolant à chaque objectif spécifique un ou quelques indicateurs. Un tel travail à l’échelle de la Camargue a le potentiel de servir de « modèle » pour d’autres sites en Méditerranée. L’absence fréquente de tels systèmes d’indicateurs/ évaluation
 a été récemment soulignée par l’analyse détaillée d’un exemple (Etude ENGREF, PNR du Livradois-Forez). Profitant de la démarche actuellement en cours au PNR de Camargue pour la révision de sa charte, cette approche a été testée sur la base de son premier jet, le résultat potentiel étant une première proposition, préliminaire, d’un « Tableau de bord de suivi de la future Charte et de son impact » ;
· Une seconde approche (Section B) a consisté à partir des tableaux de bord environnementaux déjà proposés à diverses échelles : nationale, régionale, ou Parc Naturel (en utilisant pour cette dernière les résultats préliminaires de la première approche décrite ci-dessus). Une comparaison des thématiques couvertes, des indicateurs proposés, ainsi qu’une analyse de la pertinence de la transposition des indicateurs entre échelles, a permis de proposer un jeu minimal d’indicateurs de l’état de l’environnement du delta, ainsi que des pistes pour réduire encore cette liste si besoin était. 
Soulignons que pour ces 2 approches, le travail aborde la seule question de l’évaluation de l’environnement bien que l’observatoire de Camargue, qui est depuis sa création un Observatoire de territoire, ne peut ignorer le champ des questions sociales, économiques et culturelles, volontairement laissées de côté ici. 
A. Indicateurs pour le suivi des objectifs de la Charte du PNR de Camargue

Au cours d’un processus initié en 2006 par le PNR de Camargue, des groupes de travail thématiques pilotés par le Parc ont élaboré en 2007 le premier jet de la liste hiérarchisée des objectifs  devant structurer la Charte 2010-2022
. Parmi l’ensemble des documents de politiques environnementales appliquées au delta, c’est celui couvrant l’éventail le plus large de thématiques, et comprenant de plus des objectifs relativement précis sans être trop spécifiques.
Ce premier jet devra être validé/ amendé par les instances adéquates (2009 ?). Il a néanmoins été utilisé pour tester la première approche décrite ci-dessus : il est certain que les indicateurs proposés devront eux-mêmes être réadaptés/ complétés, en fonction du choix final des objectifs auxquels ils sont attachés.

Dans la hiérarchie (grands enjeux ( objectifs stratégiques ( objectifs opérationnels ( mesures ( actions) définie pour la charte, des indicateurs sont théoriquement possibles pour les 4 derniers niveaux. Il a cependant été choisi de se restreindre aux seuls niveaux des objectifs (strategiques et opérationnels), pour deux raisons :
· le nombre de mesures et encore plus d’actions deviendrait vite trop grand pour être gérable (à un objectif operationnel correspondent de nombreuses mesures ; à chaque mesure diverses actions) ;

· se focaliser sur les mesures et actions reviendraitt à une évaluation des moyens mis en oeuvre ; il a été jugé préférable de se focaliser sur celle des resultats (objectifs). 

Le résultat de ce travail partenarial (PNR de Camargue + Tour du Valat) est résumé dans les 12 pages suivantes. Il représente une première étape, où pour certains indicateurs des pistes sont simplement suggérées, des commentaires témoignent de débats non tranchés, etc. Il est à noter que :

· la réflexion s’est focalisée sur les seuls objectifs environnementaux – la définition d’indicateurs pour certains objectifs purement sociaux ou de gouvernance, par ex., étant laissée à des experts plus compétents de ces thématiques ;

· pour bon nombre d’objectifs (surtout liés aux Objectifs Stratégiques III et IV), il a été considéré qu’une enquête auprès de la population – déjà mise en oeuvre dans le cadre du diagnostic préalable à la charte – était la méthode la plus adéquate, à condition qu’elle couvre sans oubli les différents sous-thèmes afférents.

A ce stade, il n’a pas été jugé utile d’aller au-delà, la finalisation des indicateurs ne pouvant pas avoir lieu avant la validation définitive des objectifs de la charte. 
	O .S.: I.1.
	Réintégrer la dynamique deltaïque du Rhône et la gestion des risques d'inondation au sein de la gestion du territoire


	Indicateur :


	

	O.O : I.1.1.
	Obtenir un fonctionnement deltaïque plus naturel

	Indicateur :
	% des marais en assec en été



	Méthodologie :
	Classification de la couverture du sol avec le canal Moyen Infra Rouge (MIR) de SPOT (résolution de 10m) en utilisant le logiciel GéoImage d’une image SPOT pour juillet.



	Coût :
	1 image SPOT/an + 1 jour technicien SIG.

	Résultat : 
	[image: image1.emf]

	O .O : I.1.2.
	Limiter la vulnérabilité au risque d’inondation et protéger les zones à forts enjeux socioéconomiques



	Indicateur : 
	Carte de vulnérabilité face aux crues.



	Méthodologie :
	Carte multicritère de vulnérabilité spatiale face aux crues à partir de la fréquence des inondations et de la sensibilité à l’inondation des différents usages du sol. Cette carte multicritère devra spatialiser le niveau de vulnérabilité des zones à l’intérieur du PNRC en fonction du type d’activités agricoles, des entreprises et des particuliers qui se verront affectés (en nombre et en montant financier).

	Résultat du type suivant (ex. tiré d’un travail similaire dans le delta du Danube) : 
	Fréquence de l’inondation dans le delta
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Danube Delta’ National Institute for Research and Development
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2e approche possible : Evaluation du coût des inondations / differentes crues du Rhône (source : Plan Rhône, 2005.)

	
	

	
	

	O.S. : I.2.
	Intégrer la dynamique littorale et le risque de submersion marine dans la gestion du territoire.



	O.O. : I.2.1.
	Gérer le recul du littoral en préservant les zones vulnérable



	Méthodologie :


	Voir la définition des enjeux du littoral sableux

	Indicateur :
	Carte de vulnérabilité de la côte (cf. Indicateur de l’O.O. I.1.2 ci-dessus)

	O.O. : I.3.1.
	Améliorer l'organisation de la gestion de l'eau sur l'ensemble du territoire du PRGC

	Indicateurs : 


	· Fréquence des réunions et taux de participation par rapport au nombre d’organisations pouvant ou devant être associées (à priori, tous les acteurs concernés)
· Fréquence de la mise en œuvre des prises de décision

	Méthodologie :
	Fréquence des plaintes sur internet.



	
	

	
	

	O.S. : II.1.
	Maintenir l'intégrité et la fonctionnalité des milieux et du patrimoine naturel d'intérêt national et international

	Indicateurs : 


	Obj difficile à évaluer ( à reformuler ?

	Méthodologie :
	

	O.O. : II.1.1.
	Conserver des espaces naturels remarquables et connectés par des corridors écologiques



	Indicateurs :
	Base = Cartes de fragmentation inter et intra grand écosystème.  
Indicateur (construit à partir de carte) = SQRT (1/n ((X1)² + (X2)² + (X3)² +........+ (Xn)² ) 
(X = Surface moyenne de chaque tâche d’habitat )
Ceci permettra de comprendre les corridors écologiques à maintenir à l’intérieur des limites du parc mais aussi à l’extérieur en connexion avec Les Alpilles.


	Méthodologie :
	Cette somme peut se faire avec différents logiciels SIG comme ArcGis ou Fragstats.

	Résultat :
	

	O .O : II.1.2.
	Conserver activement les espèces et les habitats fragiles ou menacés.

Indicateurs : Living Planet Index pour les espèces menacés ; Indice de Capital Naturel



	Méthodologie : 


	· le Living Planet Index est une courbe de la variation de la population d’une espèce dans un endroit déterminé, qui modélise les années qui manquent de données à travers une projection de type Poisson. 

· l’Indice de Capital Naturel estime la diminution ou augmentation de la population d’une espèce et la surface de son habitat associé.



	Résultats :
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Zoom sur
laCamargue

Avant de finirsa course sur la rive nord de la Méditerranée, le Rhone a
formé un vaste delta de 140 000 hectares, la Camargue.

1l 'agit d'une zone humide dimportance intemationale dont la faune et
flore bénéficient de nombreu programmes de suivis, certains datant de
plus d'une cinquantaine d'années, Labondance des données aujourdhui
disponibles sur la Camargue permettent de retracer et comprendre
Pévolution de la biodiversité  une échelle locale. L'Indice Planéte
Vivante “Camargue” montre une tendance globalement positive avec
une augmentation de I'indice de 65% de 1970 & 2007 (figure 11).

Rainette méridionale
Des nouveaux sus
‘pemetront bientot

de connaltre 'évolution

de poputations damphibens
en Camarge.

d

Ce résultat correspond bien & la dynamique positive observée dans
Tensemble de fa région occidentale du bassin médterransen.

Une analyse plus fine, réalisée par grands types d'écosystémes ou par
groupes d'espéces, permet cependant d approfondir et de nuancer la
tendance suivie par la biodiversité en Camargue.

Figure 11 : Indice Planéte Vivante de la Camargue (sud de la France)
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1e état du LPI pour la Camargue (Galewski, 2008)

	O.O : II.1.3
.
	Réduire les facteurs de dégradation des milieux naturels.



	Indicateurs :
	Indices d’intégrité biotique (milieux>papillons, odonates ; eau>macro-invertébrés ; sols>analyses spécifiques des sédiments).

	Méthodologie :
	· Milieux :

· Eau :

· Sols :

	
	

	
	

	O.S : II.2.
	Maintenir les activités indispensables a la protection et la valorisation du patrimoine biologique du territoire

	Indicateur :
	A développer : 

Possibilité d’un indicateur de multi-usage ? (idée = empêcher qu’une activité n’en vienne pas à écarter les autres) ; équiv. De l’indice de Shannon-Weaver 
NB : pas juste une juxtaposition d’activités cote a cote, mais une superposition (= non-spécialisation intensive des espaces)


	Méthodologie :
	???????

	O.O. : II.2.1.
	Maintenir les modes d'élevage extensifs favorables à la protection de l'espace, à la conservation de grands ensembles naturels et à l'expression de la biodiversité

	Indicateur :
	Surface et pourcentage des terres paturées en extensif



	Méthodologie :
	Définir d’abord qu’est ce qu’on considère comme élevage extensif par rapport à la pression de pâturage. 

	Résultat :
	

	O.O. : II.2.2.
	Maintenir les fonctions environnementales et paysagères de la riziculture et de l'exploitation de sel



	Indicateur :
	Évolution de la surface en rizière et en salines

	Méthodologie :
	Définir le seuil minimal écologiquement souhaitable des surfaces de rizières et salines.

	Résultat :
	

	O.O. : II.2.3.
	Maintenir les fonctions écologiques et paysagères assurées par les activités de coupe du roseau, de chasse, de pêche dans les eaux continentales et les activités de conservation des zones humides en Camargue

	Indicateur :
	Surface de roseaux ; Surface chassée  Évolution de l’effort de pêche

	Méthodologie : 
	· Surface des roseaux : Télédétection, voir thèse de Davranche, A. 2008.

· Évolution de l’effort de pêche : TRIM à partir des données d’experts (e. g. Crivelli, A.)

· Chasse : réédition du travail du Parc de 2007-08 (carto des zones dédiées aux differentes activités), avec methode comparable


	
	

	
	

	O.S. : II.3.
	Améliorer la performance environnementale des activités et des pratiques

	Indicateur :
	??(cf. resultat de la thèse de F.Guillet sur la performance environnementale ?)

	Méthodologie :
	

	Résultat :
	

	O.O. : II.3.1.
	Développer des pratiques agricoles, d'élevage, de chasse et de pêche respectueuses du patrimoine naturel et des paysages

	Indicateur :
	· évolution de la surface sous label agriculture biologique

· surfaces en MAE

· surface des marais de chasse avec accord avec centres de recherche

	Méthodologie :
	

	Résultat :
	

	O.O. : II.3.2.
	Développer une activité touristique de qualité sur les patrimoines du territoire

	Indicateur :
	- Nombre (ou surface) des exploitations d’agrotourisme signataires de la Charte de qualité du Parc
- N° de gîtes Panda

- (autres labels de qualité ?? par ex sur promenades à cheval, hotels…)cf. projet « Terres d’eau » de la région PACA

	Méthodologie :
	

	Résultat :
	

	O.O. : II.3.3.
	Réduire les impacts négatifs des activités sur le patrimoine naturel

	Indicateur :
	Indicateurs d’Intégrité Biotique et LPI. (par ex. Papillons, oiseaux communs … )
OU : 
Reformuler l’objectif, à cibler sur les activités (lesquelles ?) et leur impact

	Méthodologie :
	

	Résultat :
	

	
	

	
	

	O.S. : II.4.
	Renforcer la conscience et la responsabilité des habitants

	Indicateur :
	

	Méthodologie :
	

	Résultat :
	

	O.O. : II.4.1.
	Améliorer la compréhension du territoire sur les fonctions des zones humides et des espaces associés (NB : habitants, visiteurs, socio-pros…)

	Indicateur :
	· Indic d’efforts : aisé ( nombre de publications, films, documentaires et articles scientifiques sur la Camargue, d’habitants  lecteurs réguliers de la Lettre du Parc, de visiteurs reguliers des sites web des structures envir. de Camargue…
· Indic de resultats (= appropriation de la connaissance) : + difficile (enquêtes ? modific° de comportements)

	Méthodologie :
	

	Résultat :
	

	O.O. : II.4.2.
	Construire une vision (= ambition ?) du territoire commune aux différents acteurs locaux et favoriser leur appropriation du territoire

	Indicateur :
	· nombre de forums où peuvent se présenter/ ce confronter ces differentes visions
· Enquetes / vision d’avenir du delta par ses habitants ?

	Méthodologie :
	

	Résultat :
	

	O.O. : II.4.3.
	Faire évoluer les comportements des habitants, des professionnels, des visiteurs et des enfants vers un meilleur respect de ce territoire deltaïque


	Indicateur :
	Diminution de certaines infractions :

- chalutage, 

- circulation en 4x4 / RNC
- constructions en zones interdites/ travaux sans autorisation 
etc.

Nb de passages en agriculture bio 
Questionnaires biannuels aux visiteurs avec analyse contingente et des perceptions du milieu

	Méthodologie :
	

	Résultat :
	

	
	

	
	

	O.S. : II.5.
	Mieux connaître l'état du territoire et son évolution sur le long terme

	Indicateur :
	Un indicateur de l’efficacité de l’OC en termes de production de connaissances

	Méthodologie :
	

	Résultat :
	

	O.O. : II.5.1.
	Améliorer les connaissances scientifiques des patrimoines, de leurs usages et la surveillance du territoire pour mieux le gérer

	Indicateur :
	· nombre d'articles scientifiques, rapports, études etc.  de recherche appliquée produits par an sur la Camargue

· métadonnées de l’OC ( n° de programmes de suivi actifs , n° de paramètres suivis
· (N° de projets de recherche octroyés sur le delta ??)

	Méthodologie :
	

	Résultat :
	

	O.O. : II.5.2.
	Améliorer le partage de données et d'informations issues de la recherche et de la surveillance continue

	Indicateur :
	· mise en place d'une base de données en ligne et partagée par les membres et institutions conformant l'Observatoire de la Camargue

· N° de consultation des bases de données & metadonnees
· N° de conventions d’util° de données mises en place
· Bases d’information (n° pages web)

	Méthodologie :
	

	Résultat :
	

	
	

	
	

	O.S . : III.1.
	Faire vivre l'identité culturelle forte du territoire

	Indicateur :
	

	Méthodologie :
	

	Résultat :
	

	O.O . : III.1.2.
	Maintenir des traditions vivantes, développer des pratiques culturelles contemporaines, dynamiser l'animation culturelle et festive des hameaux

	Indicateur :
	« Camembert » avec % d’activités , mesurant la diversité, du traditionnel/ancien  (les Arlésiennes, marquage toros…) au moderne (land-art, Ilotopie…) ; du  purement endogène (les « vrais » camarguais) aux influences exterieures (Ilotopies…) ( Indice de diversité  sur le n° de grands évènements publics (NB pas les nb evenements privés)

	Méthodologie :
	

	Résultat :
	

	
	

	
	

	O.S . : III.2.
	élaborer et mettre en œuvre un projet de territoire fondé sur le dialogue

	Indicateur :
	Indicateur de satisfaction de la qualité de dialogue des ppaux acteurs devant être impliqués (habitants, socio-professionnels…) . Par ex. diagrammes de Cherhoff : avec liste de questions aboutissant à des « smileys » souriants ou pas…(TB visualisation)

	Méthodologie :
	Enquête à mi-charte + fin de charte 

	Résultat :
	

	O.O. : III.2.1.
	Renforcer la vitalité des réseaux d'habitants, d'usagers et de professionnels

	Indicateur :
	Nombre d'associations pour la protection de la nature et pour la culture en relation avec le patrimoine de la Camargue/ partenariats entreprise - associations ou ONGs 
MAIS : le n° n’implique pas une vraie vitalité 
( possibilité = ne pas définir d’indicateurs ici au niveau des Obj.Oper. pour cet Obj. Strat. ?? 
(car on est dans l’action = indicateurs d’efforts plus que de résultats)

	Méthodologie :
	

	Résultat :
	

	O.O. : III.2.2.
	Impliquer et faire participer tous les acteurs à la mise en oeuvre et au suivi-évaluation de la Charte du Parc

	Indicateur :
	cf. celui de l’OO

	Méthodologie :
	Une / 2 questions spécifiques, bien réfléchies, dans l’enquête de l’OO (ex. « Vos idées exprimées dans les Groupes de travail ont-elles trouvé leur chemin jusqu’au libellé de la Charte finalement acceptée ? » ; « Vous êtes vous retrouvé dans la mise en œuvre ? »)

	Résultat :
	

	
	

	
	

	O.S . : III.3.
	Préserver la qualité du cadre de vie de ses habitants

	Indicateur :
	Indice de satisfaction globable du cadre de vie

	Méthodologie :
	Quelques questions specifiques à inclure dans l’enquête mentionnée sous l’OS III 2 

	Résultat :
	

	O.O . : III.3.1.
	Améliorer l'accès des habitants aux services de base

	Indicateur :
	- % d’accès eau potable, ADSL, services publics (crèches…)/ commerces / transports (n° rotations du bac, cars publics…pont Salins )?
OU

- Indice de satisfaction globale d’acces aux services ?

	Méthodologie :
	2e cas : Quelques questions specifiques à inclure dans l’enquête mentionnée sous l’OS III 2

	Résultat :
	

	O.O . : III.3.2.
	Conserver l'identité paysagère du territoire et améliorer le patrimoine bâti

	Indicateur :
	1. Carte du patrimoine culturel et bâti ? 
2. Observatoire des paysages du DESMID ? 

	Méthodologie :
	1. Voir catalogue sur le patrimoine bâti de l’Albufera de Menorca 

2. Eviter le « fixisme «  du paysage (% d’occup° du sol avec maintien  du % riz/sel/esp naturels…)
Mais…identité = perceptions plutôt que données objectives ( à aborder plutôt, là aussi, sous l’angle de l’enquête de OS III.2 ?

	Résultat :
	

	O.O . : III.3.3.
	Réduire les nuisances et la dégradation des paysages

	Indicateur :
	2 angles possibles :

1. Nuisance ( % de pers. Genées dans enquêtes
2. Dégrad° « objective » des paysages ( n° de points noirs résorbés  (décharges etc.)

	Méthodologie :
	Nuisances ( cf enquêtes de Picon et al. 

	Résultat :
	

	O.O . : III.3.4.
	Préserver l'identité architecturale camarguaise et promouvoir l'intégration paysagère du bâti et des infrastructures


	Indicateur :
	Voir O.O. III.3.2.

	Méthodologie :
	

	Résultat :
	

	O.O . : III.3.5.
	Renforcer chez les habitants la prise de conscience du risque d'inondation et de submersion marine inhérent à la vie dans un delta

	Indicateur :
	% d’habitants ayant une compréhension minimale du risque

	Méthodologie :
	Question specif dans Enquêtes 

(pour renforcer… : Vulgarisation de la carte des risques d’inondation –O.O. I.1.2.- et enquêtes sur le niveau de prise de conscience)

	Résultat :
	

	
	

	
	

	O.S . : IV.1.
	Faire du territoire du Parc un espace exemplaire, de recherche et d'expérimentation.

	Indicateur :
	

	Méthodologie :
	

	Résultat :
	

	O.O. : IV.1.1.
	Mettre en œuvre les innovations en matière d'énergie et de déchets 

	Indicateur :
	· volume de déchets recyclés

·  volume de compost produit

·  % du total des déchets

·  production de l'énergie en provenance de sources renouvelables (panneaux solaires, éolienne)

	Méthodologie :
	

	Résultat :
	

	O.O. : IV.1.1.
	Réduire à l'échelle du territoire les émissions de gaz à effet de serre (maîtrise des énergies, développement des énergies renouvelables, utilisation des éco-matériaux…)

	Indicateur :
	· Volume financier d’aides publiques pour développer les énergies durables etc. (Indic de REPONSE car Indics d’ ETAT non accessibles : rejets de CO2, CH4 et al…) 

· production d'énergie en provenance de sources renouvelables (panneaux solaires, éoliennes)

(NB : mesurer les rejets effectifs sur le territoire est trop complexe/ coûteux ( aides versées 

	Méthodologie :
	

	Résultat :
	

	O.O. : IV.1.2.
	Améliorer la gestion et la valorisation des déchets domestiques et agricoles

	Indicateur :
	· % de déchets domestiques recyclés, ou % de foyers camarguais desservis par le tri sélectif  …
·  % de déchets agricoles recyclés, ou % d’expl° agricoles camarguaises desservies par le tri sélectif  … ( à creuser avec Anne VADON sur l’exp. Passée du Parc de recuperation, et/ou dans « Bilan de l’action du Parc »…)
· ET  enquêtes pour mesurer le taux d’utilisation du tri par les habitants 
· (Nb ou %  de foyers produisant leur compost ??)


	Méthodologie :
	Enquêtes communes à de nb autres thèmes (cf. indicateurs ci-dessus), à mi-parcours + fin de charte ?

	Résultat :
	

	
	

	
	

	O.S. : IV.2.
	Ouvrir le territoire du parc au delta biogéographique pour conduire une politique d'aménagement… (etc)

	Indicateur :
	

	Méthodologie :
	

	Résultat :
	

	O.O. : IV.2.1.
	Améliorer la cohérence, l'efficacité et la lisibilité de la politique d'aménagement du territoire du Parc

	Indicateur :
	Nb de projets transversaux et multi-partenariaux (org. Publics comme Etat, Agence de l’Eau,  Syndicats intercommunaux/mixtes…) de gestion intégrée/ liés à l’aménagement du territoire  montés sur le territoire 

	Méthodologie :
	

	Résultat :
	

	O.O. : IV.2.2.
	Accroître la légitimité du PNR d'intervenir sur tous les projets d'aménagement impactant son territoire et faire partager la politique d'aménagement du territoire du Parc aux habitants et aux autres acteurs du territoire

	Indicateur :
	Trois options :

1. Nb ou % de projets de territoire (Pays, SCOT, Communauté de communes, Plan Rhône…) prenant réellement en compte les objectifs de la Charte
2.  Nb ou % de projets impactant le territoire (ex. Fos XXL, Incinérateur de Fos, réaménagement de Salins de G, autoroute….) associant réellement le Parc en amont

3. Niveau de satisfaction des habitants en termes de porter à connaissance sur ces projets/ enjeux

	Méthodologie :
	1 & 2. ( listing des projets qui la prennent TB en compte (+2), ou partiellement (+1) , ou pas du tout (0) ( ratio moyen à calculer 

(NB : évaluation subjective pour partie…)
3. : Enquête auprès des habitants

	Résultat :
	

	
	

	
	

	O.S. : IV.3.
	Ouvrir le territoire du parc vers d'autres zones humides.

	Indicateur :
	

	Méthodologie :
	

	Résultat :
	

	O.O. : IV.3.1.1
	Asseoir la notoriété du territoire à l'international et la faire reconnaître par les camarguais

	Indicateur :
	3 options :

1. nombre de projets internationaux (scientifiques, éducatifs,  culturels, de gestion, d’aménagement du territoire…) ou d’échanges ayant lieu sur le Parc 
2. n° de citations de la Camargue dans la grande presse nationale/ internationale ?
3. Degré de perception de la notoriété internationale de la Camargue chez les habitants

	Méthodologie :
	2. ( alerte sur la presse FRA ou internationale sur mots-clés « camargue «  ou « delta Rhône »
3. ( Enquête / habitants

	Résultat :
	


B. Vers un tableau de bord parcimonieux de l’état de l’environnement camarguais

Un simple recours sans discernement aux suivis scientifiques existant pour décrire l’état de l’environnement en Camargue pourrait conduire à proposer une multitude d’indicateurs, par prolifération de mesures ne répondant pas nécessairement à un objectif.C’est pourquoi notre démarche a consisté dans un premier temps à cerner les principaux enjeux des politiques publiques en environnement (Annexe 3) en les regroupant par thématiques. Le travail a porté sur les documents suivants :

- Echelle nationale : « Stratégie nationale pour la biodiversité » (SNB) (version 2003 actualisée 2007) et  « Stratégie Nationale du Développement Durable» (SNDD) (version actualisée de novembre 2006).

- Echelle régionale : Profil environnemental des régions Languedoc-Rousssillon et PACA

- Echelle du delta : future charte 2010-2022 du Parc naturel régional de Camargue (PNRC) en cours de développement, DOCOB Petite Camargue, DOCOB marais d’Arles, Contrat de delta du PNRC.

Neuf thèmes ont été retenus comme pouvant synthétiser la totalité des problématiques couvertes par ces différents documents. Dans chacun, nous avons essayé d’identifier les problématiques partagées.

Dans un second temps, nous avons repéré dans ces documents, parfois aménagé voire suggéré quelques indicateurs ou familles d’indicateurs répondant à ces problématiques et qu’il serait pertinent de suivre à l’échelle du delta. L’évaluation de la qualité des indicateurs ou familles d’indicateurs que nous présentons n’entre pas dans le cadre de ce travail. Elle pourrait se fonder sur des critères tels que :

. la simplicité (de la mesure ou du calcul)

. le coût (de la mesure ou du calcul)

. la fiabilité (de la prédiction)

. la sensibilité (à des perturbations ou évolutions du milieu)

. la pertinence spatiale

. la clarté de l’interprétation

. l’ancienneté de l’utilisation

etc…

Certains peuvent être appréhendés à partir de la bibliographie comme « l’ancienneté de l’utilisation » que révèle la synthèse en ligne (www.tourduvalat.org) de Aufray & Perennou (2007) sur « L’évolution de la Camargue depuis 60 ans ». 

D’autres, comme la faisabilité de mise en place de certains types d’indicateurs, n’entrent pas non plus dans le cadre de ce travail préliminaire, mais sont parfois brièvement évoqués.

Finalement, la sélection des indicateurs ou familles d’indicateurs proposés a reposé sur :

- la cohérence avec les échelles d’évaluation supérieures à celle du delta du Rhône (régionale, nationale, voire internationale).

- la nature intrinsèque des indicateurs en terme de conservation de l’environnement, nature que les modèles les plus simples (modèle  dit « PER », Pressions, Etat, Réponses) classent en trois types :

. les indicateurs de pression : ils mesurent l’intensité des atteintes portées à l’environnement notamment à travers l’intensité des activités humaines.

. les indicateurs d’état : ils décrivent certaines caractéristiques de l’environnement.

. les indicateurs de réponse : ils mesurent les efforts développés par la société pour répondre aux atteintes et dégradations de l’environnement, le plus souvent en termes de moyens techniques ou financiers mis en œuvre.

Dans ce travail, le choix s’est autant que possible tourné vers les indicateurs d’état de l’environnement. Les indicateurs de pression ou de réponse ne sont proposés que dans les situations ou la caractéristique de l’environnement recherchée pour en décrire l’état nous a paru trop difficilement mesurables dans le delta du Rhône (voir plus loin le cas de la qualité de l’air par exemple). Notons qu’au-delà des indicateurs purement environnementaux, qui peuvent tous entrer dans ce cadre PER, certaines problématiques aux frontières de l’environnement  et de la psychologie ou de la sociologie nécessitent le recours à des indicateurs d’un autre ordre : indicateurs de perception de l’environnement (nuisances) par exemple.

En résumé, il s’agit surtout de fournir ici des pistes de réflexion (et non un canevas établi) supportées par une première liste restreinte d’indicateurs, sans aucun doute imparfaite mais utile pour ouvrir le débat. 

L’objectif a été, non de répondre à la multiplicité des objectifs, plus ou moins spécifiques et détaillés, contenus dans ces documents, mais au contraire de les condenser.  Réduire au maximum le nombre des questions à prendre en compte permet d’envisager la constitution d’un « Tableau de bord » qui soit à la fois une lecture synthétique de l’environnement dans le delta du Rhône et une aide à la décision aussi précise et opérationnelle que possible.

1. Biodiversité et milieux naturels

Dans ce thème, les principaux enjeux abordés concernent les espèces, les habitats et le fonctionnement des écosystèmes. 

1.1 Les espèces

Les enjeux touchent ici à la diversité et à l’état de conservation de la faune et de la flore. 

1.1. 1 La diversité spécifique
La recherche d’indicateurs dans ce domaine peut concerner des groupes taxonomiques remarquables parce qu’intégrateurs de conditions environnementales à une échelle en adéquation avec celle de l’aménagement du territoire. Poissons et oiseaux, dont les habitats se définissent grosso modo à l’échelle du paysage, répondent bien à cette exigence. Ils constituent de surcroît une composante particulièrement remarquable de la faune dans le delta. Il est donc essentiel de déterminer des indicateurs concernant ces deux groupes.

Les oiseaux : Le suivi des populations d’oiseaux communs (STOC) mené par le CRBPO/MNHN renseigne sur la diversité des communautés d’oiseaux communs et en même temps (indirectement) sur la structure des paysages dont ces communautés sont de bons descripteurs. Il présente l’avantage d’être proposé à plusieurs échelons :

. l’échelon national : dans la SNB et la SNDD (indicateur N°6)

. l’échelon régional (indicateur 1.5 du profil environnemental PACA).

L’utilisation  de cet indicateur en Camargue rencontre cependant plusieurs difficultés : l’échantillon de sites recensés actuellement est insuffisant, la méthodologie ciblée sur les nicheurs est délicate à employer dans un espace où le flux des migrateurs est presque permanent, le terrain  peut se révéler difficile d’accès…

D’autres indicateurs utilisant ce groupe pourraient être envisagés : effectifs d’une liste d’espèces nicheuses remarquables (indicateur 1.4 du profil environnemental PACA à élargir), effectifs d’oiseaux d’eau hivernants (comparable aux données régionales et nationales), nombre total d’espèces d’oiseaux nicheurs (d’emploi plus délicat car ne tenant pas compte de l’abondance des espèces), indice de valeur patrimoniale du peuplement (à construire)…

Les poissons : Des informations sont disponibles et depuis longtemps en Camargue dans le cadre de suivi de populations (RNC, TDV…). L’évolution de l’état des communautés de poissons d’eau douce est un indicateur proposé au niveau national par la SNB. La SNDD recommande comme indicateur le suivi des prises de poissons au-dessus des seuils de précaution (indicateur N°7). Il existe aussi des indices de qualité pour les peuplements piscicoles (IPR  - Indice Poissons de Rivière, EFI - European Fish Index).  S’appliquent-ils en système lagunaire ?

D’autres groupes faunistiques pourraient fournir des indicateurs performants de biodiversité à l’échelle locale ou régionale comme les papillons mais les études, les compétences et les suivis manquent en Camargue dans ce domaine.

Les plantes : Le suivi de l’aire occupée par des plantes invasives peut fournir une indication non sur l’état de la diversité floristique mais sur la pression qu’elle peut subir en milieu terrestre (baccharis…) ou aquatique (jussies…). Cela pourrait   répondre à certains objectifs de politiques publiques sur l’état de santé des communautés végétales autochtones (contrat de delta, DOCOB Petite Camargue…). Le profil environnemental Languedoc-Roussillon propose sur ce point de dresser la liste des espèces végétales envahissantes et potentiellement (Indicateur 112.R).
1.1.2 L’état de conservation

La SNB propose une évaluation de l’état de conservation de la faune et de la flore mise au point au niveau européen puis déclinée et adaptée pour la France par le Muséum national d’histoire naturelle. Cette évaluation comprend 4 classes : état favorable, défavorable parce qu’inadéquat
, défavorable parce que médiocre, inconnu. 

Elle repose sur les critères suivants :

- l’ aire de répartition des espèces,

- l’effectif des populations,

- la surface d’habitat qu’occupe l’espèce,

- les perspectives futures de maintien.

Elle à l’avantage de s’appliquer un grand nombre d’espèces de la faune et de la flore tout en se limitant aux seules espèces inscrites dans la Directive habitat. L’état de conservation est calculé par grand domaine, notamment le domaine méditerranéen, ce qui pourrait permettre des comparaisons avec le delta du Rhône.

Le profil environnemental PACA propose de suivre le nombre d’espèces animales et végétales menacées (Indicateur 1.3), mesure qui semble ambiguë car elle dépend d’une variable biologique (distribution des espèces) et d’une variable administrative (les listes rouges). Quant à l’objectif qu’il est censé évalué (« maintenir une biodiversité alpine et méditerranéenne »), il est aussi très ambigu : faut-il tendre vers un grand nombre ou un petit nombre d’espèces menacées ?
Pour la faune, une autre piste est l’évaluation de l’état de conservation des populations de vertébrés. Pratiquée à l’échelle mondiale sous la forme du Living Planet Index, l’adaptation  de cet indice au bassin méditerranéen  est à l’étude (T . Galewski) et serait à envisager à l’échelle du delta du Rhône.

1.2 Les habitats, « le bon état de conservation »

La notion de bon état de conservation est souvent évoquée dans les documents de politique publique du fait que l’altération des milieux naturels est une cause majeure de dégradation de l’environnement. Elle est pertinente en Camargue où la menace n’est plus aujourd’hui la perte de milieux naturels (problème majeur dans les années 1960-1980) mais leur dégradation. De nombreux critères contribuent à évaluer cet état sans nécessairement en rendre compte complètement.

L’évaluation peut se limiter à celle de l’état de conservation des milieux naturels inscrits comme habitat communautaire ou habitat communautaire prioritaire au titre de la Directive habitat. Cette évaluation répond à l’objectif européen de conservation des milieux remarquables et fait partie de la SNB où il est proposé de l’effectuer tous les 6 ans à partir de 2007. L’état de conservation des habitats comme celui des espèces est réparti en 4 catégories : favorable, défavorable parce qu’inadéquat, défavorable parce que médiocre, inconnu.

Cette évaluation prend en compte : 

- l’aire de répartition des habitats,

- la surface occupée par chaque habitat,

- les caractéristiques de l’habitat (« structure et fonctions »),

- les perspectives futures.
Il est possible d’envisager d’autres critères, plus ou moins réducteurs, qui donnent cependant une indication sur l’état de conservation des habitats :

. La superficie totale des espaces naturels : cet indicateur renseigne sur la perte ou l’accroissement de milieux naturels. Il peut s’obtenir dans le cadre  de l’étude de l’évolution de  l’occupation du sol effectuée tous les 5 ans par le PNRC. Il ne concerne toutefois que le territoire du Parc. Il fait partie de la SNB au niveau national.

. La fragmentation des espaces naturels : elle pourrait s’aborder à partir de la cartographie précédente, par le calcul, par exemple, de la superficie moyenne des « taches » d’espaces naturels ou de certains habitats emblématiques. Une autre approche de la fragmentation du territoire est développée à l’échelle nationale par l’IFEN qui a dressé une carte de France des types de sols dominants dans chaque unité non fragmentée par les principales routes (2005). Cette fragmentation du territoire entre aussi en compte dans le profil environnemental de la région PACA (indicateur transversal G4).

. Les superficies d’espaces naturels protégés (par voie réglementaire, foncière ou contractuelle) proposées quelquefois semblent plus de nature à évaluer les efforts des politiques publiques que leur résultat. L’interprétation de tels indicateurs est d’ailleurs délicate puisque la protection dépend à la fois de la qualité du patrimoine naturel, des menaces qui pèsent sur lui et de volontés politiques locales. L’accroissement des superficies d’espaces naturels protégés ne pourrait-il aussi s’interpréter comme le signe de l’accroissement des pressions et des dégradations qui s’exercent en dehors de ces espaces ? Quoiqu’il en soit c’est un  indicateur de réponse. 

1.3 Le fonctionnement des écosystèmes, « connectivité, variabilité, diversité »

13.1  La connectivité

C’est l’un des facteurs-clés du fonctionnement des écosystèmes particulièrement dans un delta constitué d’une mosaïque de milieux plus ou moins reliés les uns aux autres. La connectivité concerne les milieux terrestres entre eux, les milieux aquatiques entre eux, les espaces protégés entre eux. Restaurer cette connectivité est souligné dans le profil environnemental de la région Languedoc-Roussillon, la charte du PNRC, le contrat de delta… On peut envisager diverses mesures de la connectivité :
. Le linéaire de haies : il permet d’évaluer le degré de connectivité des milieux forestiers. Il peut aussi être considéré comme une évaluation du succès de la politique de reboisement du PNRC en cours depuis plusieurs décennies.  Il rend compte encore de l’intensification  de l’agriculture. Le profil environnemental PACA le prend en compte (indicateur 2.1).

. Le linéaire de ripisylves : la longueur de forêt riveraine du Rhône est un indicateur du degré d’artificialisation des rives du Rhône. Il serait utile au moment où sont engagés le renforcement des digues du delta et le programme national de restauration de la « Trame verte et bleue ».

. Un indice de connexion entre les milieux aquatiques (ayant par exemple des applications dans la conservation de populations de poissons, de tortue cistude, de lutte contre l’envahissement d’espèces exotiques…) serait à rechercher. Un tel indice présente cependant le risque de faire apparaître positivement un important facteur de dégradation des zones humides : leur fragmentation (par les canaux d’irrigation et de drainage notamment). 

. La validité d’un indice de connexion entre espaces protégés serait plus pertinente. 

1.3.2 La variabilité hydrologique

Nombreux sont les documents faisant état de la nécessité de restaurer un fonctionnement plus naturel des habitats dans le delta (Charte du PNRC, DOCOB marais d’Arles, profil environnemental Languedoc-Roussillon, contrat de delta…).

Parmi les indicateurs envisageables, on peut citer :

- La durée annuelle de submersion des zones humides…

- La proportion des zones humides inondées en été comme un indice de l’artificialisation du fonctionnement hydrologique…


1.3.3 La diversité des habitats

Elle participe au bon fonctionnement écologique du delta et constitue un élément très important de sa valeur patrimoniale. Au niveau national, la SNB propose un indicateur de « l’évolution de la diversité des types d’occupation du sol peu artificialisée
 au niveau local ». 
Elle pourrait s’apprécier en Camargue par un indice de diversité de l’occupation du sol calculé sur l’ensemble du territoire deltaïque ou seulement sur les espaces naturels à partir de la cartographie effectuée tous les 5 ans par le PNRC.

2. Paysages 

Les objectifs les plus souvent affichés concernent le maintien de la qualité, de la diversité ou de l’identité des paysages. Ils concourent donc aussi à la poursuite de deux autres objectifs généraux : le maintien de la biodiversité et l’amélioration du cadre de vie.

Plusieurs indicateurs peuvent être proposés dans ce domaine :
. Le degré d’artificialisation du sol est un indicateur de l’évolution paysagère calculé sur tout le territoire français dans le cadre de la SNB. Il est évalué par l’IFEN à l’échelle de petits hexagones de 2 km de côté (en nombre de types d’utilisation du sol peu artificialisée c’est-à-dire hors terres arables, vergers, vignes, urbanisation et infrastructure). Sa validité à l’échelle du delta est à examiner.
. Le suivi de la SAU moyenne pourrait donner une image complémentaire concernant l’évolution des paysages agraires, l’intensification agricole s’accompagnant généralement d’un accroissement de la SAU et de  divers impacts paysagers.

. On  peut aussi envisager, à intervalle espacé, une évaluation plus fine du parcellaire agricole (nombre de parcelles, taille moyenne…) qui est susceptible d’influencer la qualité, la diversité, l’identité du paysage et même la diversité des espèces. Un premier inventaire du parcellaire a déjà été réalisé.

 . L’indice de fragmentation des espaces naturels proposé dans l’évaluation des habitats ainsi que l’indice STOC oiseaux contribueraient sans doute aussi à cette évaluation des paysages.

3. L’eau et les milieux aquatiques

Sur ce thème, les politiques publiques ont des objectifs d’autant plus variés que leurs approches diffèrent : les unes abordent la question en termes d’eaux de surface/ eaux souterraines, d’autres en termes d’usages (eaux domestiques, agricoles, industrielles), d’autres en termes de qualité/quantité et bien souvent même sous les différents angles à la fois ce qui ne facilite pas l’harmonisation des objectifs et l’identification d’indicateurs pertinents pour les évaluer.

L’amélioration de la qualité de l’eau et de la gestion de la ressource sont cependant des objectifs largement partagés.


3.1 Qualité de l’eau

Le profil environnemental PACA propose un suivi de la qualité des eaux superficielles (indicateur 3.13) pour 4 types de matières (azotée, organique, phosphorée et NO3).

Dans ce profil comme dans celui de la région Languedoc-Roussillon, deux autres enjeux très pertinents en Camargue sont soulignés  :

. Enjeu « eau potable » : suivi du taux de conformité nitrate (indicateur 3.17a du profil PACA), bactériologique (3.17b) et pesticides (3.17c)

. Enjeu « eaux de baignade » : suivi du taux de conformité bactériologique et physico-chimique (indicateur 3.18 du profil PACA, Indicateur 2331.E du profil Languedoc-Roussillon).

La qualité des eaux potables et des eaux de baignade ont l’avantage d’être aussi disponibles à l’échelon national.

Un troisième enjeu important en Camargue est la « Contamination des eaux continentales par les pesticides et PCB». Cet enjeu apparaît dans les indicateurs nationaux du développement durable (pilier environnement) : un suivi de cette contamination est-il  envisageable  en Camargue (Vaccarès, anguilles…) ?

. Enjeu « salinité » :  vu l’importance de ce paramètre en Camargue, il paraît utile de conserver un indicateur dans ce domaine du type « salinité du Vaccarès ». Il est toutefois intégrateur en Grande Camargue de l’hydrologie, de l’évolution des techniques agricoles, de l’efficacité de  la lutte contre les inondations, du changement climatique…. Et sans doute un peu complexe à interpréter si tous ces paramètres venaient à évoluer simultanément. Il a l’avantage d’être un indicateur d’état.


3.2 L’exploitation de la ressource

L’agriculture irriguée camarguaise puisant dans le Rhône, la ressource paraît peu menacée. Il peut néanmoins être intéressant de suivre certains indicaters.

Une évaluation du prélèvement en eau telles que celle présentée dans le profil environnemental PACA pour les eaux superficielles (indicateur 3.8) et les eaux souterraines (indicateur 3.9) serait à envisager en tant qu’indicateur de pression sur le milieu. Il semble difficile de disposer d’un indicateur du volume d’eau douce pompé annuellement dans le Rhône (Aufray 2006) d’autant plus que les activités consommatrices sont variées (agriculture, chasse, conservation de la nature, et même saliculture…). Mais la situation pourrait évoluer prochainement dans le cadre d’une collaboration entre le Parc de Camargue (S. Marche) et la Tour du Valat (P. Chauvelon). A défaut, l’importance des surfaces irriguées serait utilisable d’autant plus qu’elle est prise en compte dans le profil environnemental PACA (indicateur 3.10).

3.3 Synthèse : le bon état des masses d’eau

L’évaluation de la proportion des masses d’eau en bon état écologique est un enjeu national impulsé par la DCE. Il fait aussi partie de la SNB et sous une forme voisine du profil environnemental PACA (indicateur 3.2). Il est donc très important de procéder à cette évaluation dans une grande zone humide comme le delta du Rhône.

En Camargue, six masses d’eau sont identifiées : complexe du Vaccarès, marais périphériques, La Palissade, Salins de Giraud, complexe Fourneau-Cabri et Salins d’Aigues-Mortes. Pour deux d’entre elles (Salins de Giraud, complexe Fourneau-Cabri), l’atteinte du bon état écologique est 2015, pour les autres il est reporté à 2021.

La Petite Camargue est quant à elle divisée en 8 masses d’eau : Espiguette, Rhône de St Roman, Etang du Médard, Etangs du Repaus et du Roi, Etang de la Marette, Etang du Lairan, Canavérier, Etangs du Scamandre et du Charnier. Pour toutes, l’objectif global de bon état est 2015.

L’évaluation paraît d’autant plus urgente à mettre en place que les enjeux sont variés. Le SDAGE définit, concernant la Camargue, les principaux enjeux de l’eau suivants : « altération de la continuité biologique, dégradation morphologique, menace sur le maintien de la biodiversité, déficit de gestion locale, déséquilibre quantitatif, risque pour la santé, substances dangereuses pour la santé, pollution domestiques et industrielles hors substances dangereuses, pollution par les pesticides, altération ou dégradation des zones humides ». Une évaluation du bon état basée sur autant de critères serait particulièrement synthétique.
4. Risques naturels et technologiques

La prévention et la gestion des risques sont l’un des objectifs de la SNDD. Ils y sont abordés sous l’angle de la santé humaine et donnent lieu à indicateur d’espérance de vie en bonne santé (indicateur N°8) qui semble peu adapté à l’échelle d’une petite population comme celle de la Camargue. A l’échelle régionale, la gestion du risque se décline principalement dans la lutte contre les inondations et l’érosion littorale (profil environnemental PACA et Languedoc-Roussillon, charte du PNRC, contrat de delta).

Plusieurs indicateurs permettent d’évaluer ces risques.

4.1 Le risque d’inondation fluvial

Le débit du Rhône  (à Beaucaire) : ce suivi s’intègre à l’ensemble du suivi hydrologique du fleuve (également indicateur 3.6 du profil environnemental PACA). Le débit maximum enregistré dans l’année pourrait être une mesure de ce risque.

La population en zone inondable : une cartographie de ce paramètre (Indicateur 4111.E) existe déjà en Languedoc-Roussillon. Est-il calculable à l’échelle du delta ?

La vulnérabilité au risque d’inondation : divers documents (profil environnemental PACA et Languedoc-Roussillon, charte du PNRC…) font état de la nécessité de réduire cette vulnérabilité. Il pourrait être utile de rechercher un indice traduisant cette notion. Cela suppose de préciser : 

. sur qui ou sur quoi pèse le risque d’inondation : Population ? Habitat ? Activités économiques… ?

.  la capacité des personnes, des biens ou des activités à supporter l’inondation.

Cette question de la vulnérabilité du delta à l’inondation devrait progresser avec la rédaction du Plan de Prévention du Risque d’Inondation (PPRI) de la commune d’Arles.


4.2 Le risque d’inondation marine

Le suivi de l’élévation du niveau marin est déjà pratiqué en Camargue au Grau de la Dent et dans le contexte actuel constitue un précieux indicateur de la pression exercée par la mer sur le littoral. Ce paramètre est aussi intégré au profil environemental Languedoc-Roussillon.

L’évaluation de la superficie gagnée par la mer sur la terre est désormais mesurable avec les travaux modernes de  cartographie. Elle pourrait s’envisager sur un pas de temps de 5 ans. C’est un indicateur suivi dans le profil environnemental Languedoc-Roussillon (Indicateur 1221.E)
4.3 Risques technologiques

La présence de nombreuses entreprises industrielles de grande envergure à fort risque technologique en bordure orientale du delta mériterait que cet aspect soit pris en compte dans le tableau de bord environnemental. La proportion d’usines aux normes de sécurité environnementales est-elle envisageable ? Le Languedoc-Roussillon suit dans ce domaine le nombre d'installations classées SEVESO et autres installations à risque (Indicateur 42-1.P).

5. Qualité de l’air

Les objectifs concernant cette problématique sont définis dans le contexte de la santé des populations (pollution atmosphérique) ou dans celui du changement climatique  par le biais des gaz à effet de serre (GES comprenant H2O, CO2, CH4, N2O, O3 à l’état naturel et divers gaz halogènes d’origine industrielle). La qualité de l’air est l’un des indicateurs du développement durable en France que la SNDD propose de suivre dans le cadre du changement climatique, par l’émission totale de gaz à effet de serre (indicateur N°2).

Les causes d’altération de la qualité de l’air semblent différer entre l’est et l’ouest du delta : altération due pour l’essentiel aux transports en Languedoc mais due à l’ouest  à la proximité du complexe industriel de Fos/mer (combinée aux vents dominants de  sud-est) ainsi qu’aux transports.

Les indicateurs de qualité de l’air peuvent décrire soit des pollutions de fond soit des pics de pollutions. Il n’existe en PACA que deux associations assurant cette surveillance : AIRFOBEP et ATMO PACA. Le réseau de points surveillés est donc sans doute très incomplet : un point en pleine Camargue (Saintes-Maries), quelques-uns en marge (Fos, Arles…).

En région PACA, 4 substances seulement sont suivies avec suffisamment de recul pour fournir des données statistiquement exploitables : NO2, SO2, O3, PM10 (particules). La région PACA dispose de chiffres concernant le nombre de jours de dépassement du seuil de protection de la santé humaine pour O3 et SO2 (indicateur 4.1 et 4.2), la région Languedoc-Roussillon également (Indicateur 2221.P et 2221.R). L’indice ATMO calculé à partir des concentrations de  ces 4 substances n’est utilisé que pour décrire la qualité de l’air dans les agglomérations. Il ne paraît donc pas adapté à la Camargue. A une échelle comparable, dans le canton de Vaud (Suisse), on utilise un indice de pollution de l’air à long terme (IPL) intégrant des teneurs en NO2, en O3 et en particules relevées dans trois types de stations (milieu urbain, agglomération et milieu rural) même si l’on a conscience que l’indice est très dépendant des trois stations retenues.

La région Languedoc-Roussillon propose par ailleurs une surveillance « permanente et multiparamétrique » de la qualité de l'air (Indicateur 22-1.R).
A défaut de pouvoir suivre avec précision la qualité de l’air dans le delta du Rhône, une seconde approche pourrait consister à rechercher des indicateurs traduisant :

. les pressions exercées sur l’environnement : flux routier (amené à s’accroître notamment avec la construction du pont et avec le développement de Salin de Giraud), volumes des rejets atmosphériques industriels  (complexe de Fos/mer, futurs incinérateurs de déchets remplaçant la décharge d’Entressen etc…). Les indicateurs de pression relevant de la santé humaine (évolution des affections respiratoires par exemple) semblent a priori plus difficiles à utiliser à l’échelle d’un territoire peu peuplé comme la Camargue composé de surcroît d’une population dont la composition est instable (immigration, turnover…).

. les efforts engagés pour réduire la production de gaz polluants et notamment ceux contribuant à l’effet de serre. Quelques indicateurs seraient alors envisageables comme le montant des aides à la dépollution atmosphérique dans les domaines industriels et domestiques, ceci dans le delta et/ou à sa périphérie.

6. Sols et sous-sols 

Cette problématique est abordée sous différents angles : l’artificialisation des sols (se référer à l’approche paysage ci-dessus), la pollution des sols, l’exploitation des ressources (au sens minier qui ne concerne pas la Camargue). En Camargue, la question est surtout celle de la pollution des sols. 

L’intensification de l’agriculture (intrants, utilisation de nombreux pesticides) pourrait y justifier un suivi de la qualité des sols. Des indicateurs de qualité biologique existent (IQBS) qui utilisent la macrofaune. Des tests de validité sont en cours (Coordination P. Lavelle, UMR 137 BIOSOL IRD-Universités de Paris VI,VII, XII et IRD). Il faudrait rechercher s’ils sont utilisables dans les sols, plus ou moins salés, du delta. (détails sur www.ecologie.gouv.fr/ Developpement-d-un-indicateur-de.html).

La région Languedoc-Roussillon suit dans son profil le nombre de sites et sols pollués (Indicateur 2411.P).

La pollution radioactive des plages mériterait sans doute aussi un suivi à la fois en raison de l’importance du tourisme sur le littoral mais aussi du développement du projet ITER dans le bassin versant. 

Il faut remarquer que sur cette question des sols, la France montre un enthousiasme très modéré puisqu’elle vient de voter, avec l’Allemagne, contre la proposition de directive européenne sur les sols.
7. Cadre de vie

Cette thématique a ceci de spécifique qu’elle est à la charnière entre réalité de terrain mesurable, et perception par les populations concernées (réalité sociologique, voire psychologique). 

Les enjeux sont variés dans ce domaine et souvent définis dans un contexte urbain ou péri-urbain. Cependant, en milieu rural, l’enquête réalisée en Camargue par le PNRC (janvier 2007) montre une certaine adéquation entre les objectifs des politiques publiques et les attentes des habitants. Les points qui caractérisent le mieux l’environnement aux yeux des habitants de Camargue y sont par ordre d’importance : les moustiques, les paysages et le calme.

7.1 Les moustiques

La gêne occasionnée par les moustiques pourrait faire l’objet d’une enquête régulière en Camargue dans l’esprit de la première déjà réalisée. Elle permettrait d’évaluer aussi l’efficacité de la politique de traitement des zones humides au BTI.

7.2 Le bruit

Cette question est abordée dans les profils environnementaux en PACA et en Languedoc-Roussillon essentiellement en relation avec les bruits industriels et routiers. Les indicateurs dans ce domaine sont des indicateurs de pression ou de réponse et non d’état ce qui les rend peu pertinents en Camargue où l’environnement est, globalement, calme et ne suscite donc pas a priori de mesure de pollution sonore ni de politique de lutte particulière. Faut-il recourir à un indicateur dans ce domaine pour alerter sur les perturbations éventuelles d’une composante de l’environnement qui semble importante en Camargue ?

7.3 Les paysages

Les paysages sont pris en compte indépendamment du cadre de vie (voir ci-dessus).

8. Déchets

La SNDD propose un indicateur particulièrement simple, le suivi de la quantité de déchets municipaux collectés. Il pose la question de son calcul en Camargue, une grande partie de la commune d’Arles s’étendant hors delta. La région Languedoc-Roussillon propose comme indicateur la production moyenne d’ordures ménagères par habitant sans doute assez proche de l’indicateur précédent.

9. Energie
Cette question centrale dans la perspective d’un développement durable est abordée essentiellement sous deux angles, la consommation d’énergie et sa production.


9.1 La consommation

La consommation d’énergie est une question délicate limitée en général au  commerce de la ressource énergétique (gaz, pétrole, électricité, charbon…). Dans une économie aujourd’hui mondialisée, il est cependant difficile d’évaluer la consommation en énergie des habitants d’une région sur cette seule base en ignorant celle qu’exige la fabrication, le transport etc. des biens de consommation fabriqués hors région.  Cette mesure est donc incomplète et sujette à l’échelle d’observation.

Par ailleurs, la consommation d’énergie n’est pas un indicateur de l’état de l’environnement mais de pression exercé sur lui :  soit par les rejets qu’elle implique (gaz, chaleur, particules…) soit par le degré d’exploitation de la ressource quand elle n’est pas  renouvelable.

Au niveau international, l'indicateur Consommation finale d'énergie
 est utilisé par l'OCDE et figure dans la liste de la Commission du développement durable des Nations Unies. L’ambition de la SNDD se limite à l’évaluation de la consommation d’énergie totale des transports (indicateur N°4).

A l’échelon régional, la maîtrise de la consommation figure dans les profils environnementaux des régions PACA et Languedoc-Roussillon et aussi dans la charte du PNRC. En région PACA, il est proposé de suivre, en plus de la consommation finale d’énergie (indicateur 5.1), la consommation moyenne d’énergie par habitant (indicateur 5.2). Cette mesure régionale est-elle calculable sur le seul territoire du delta ?

Un autre indicateur, traduisant une évolution vers une utilisation plus rationnelle de l’énergie, pourrait être de suivre la diversité des sources d’énergie consommées dans le delta sur la base de la typologie utilisée en Languedoc-Roussillon (bois, produits pétroliers, gaz, charbon, électricité) ou d’une typologie plus simple distinguant par exemple les sources d’énergies renouvelables et non renouvelables. 

9.2 La production

La SNDD se propose d’évaluer la part des énergies renouvelables dans la consommation totale d’énergie (indicateur N°3). En Languedoc-Roussillon comme en PACA on cherche à mieux exploiter les gisements d’énergies renouvelables. Depuis quelques années, ces énergies alternatives se développent dans le delta : éoliennes à Port St Louis, panneaux solaires dans divers sites (Palissade, Vigueirat, projet important dans le salin de Giraud, …). La part de la production d’énergies renouvelables mériterait donc d’y être suivie d’autant plus qu’elle figure dans le profil environnemental PACA (indicateur 5.7) et que le Languedoc-Roussillon est la première région française pour la production d’énergie éolienne. Le profil environnemental Languedoc-Roussillon suit quant  à lui la répartition des différents types de production d’énergie (Indicateur 3421.E).
Synthèse - Conclusion 

Ce rapide survol des principaux enjeux et des indicateurs associés est résumé dans un tableau de synthèse (Annexe 6). Les grandes thématiques environnementales y sont présentées et déclinées en grands enjeux eux-mêmes évaluables par les différents indicateurs proposés.

N’ont été repris des différents documents consultés (SNB, SNDD, PER...) que les indicateurs jugés pertinents à l'échelle du delta ; mais ces « Tableaux de bords » régionaux ou nationaux  incluent bien d'autres indicateurs, qu’il serait trop fastidieux de présenter. Inversement, parmi les indicateurs proposés, quelques-uns ne figurent dans aucun des documents consultés – parce que trop spécifiques aux zones humides littorales - alors qu’ils paraissent incontournables en Camargue : salinité du système lagunaire, etc.

Ces indicateurs sont plus ou moins aboutis tant du point de vue de leur conception que de leur faisabilité. Certains indicateurs ne sont en fait que des pistes de réflexion dans des domaines pour lesquels une évaluation environnementale semble nécessaire. D’autres ont fait leur preuve depuis longtemps mais leur adaptation à la Camargue reste parfois à étudier. D’autres enfin seraient directement utilisables.

Au total, même avec le souci de réduire au maximum le nombre des indicateurs à prendre en compte dans un tableau de bord de l’environnement en Camargue, ce nombre reste élevé (42). Il y a donc lieu de cerner au plus près les enjeux les plus fondamentaux, si l’on souhaite pouvoir dresser un tableau encore plus condensé. Une autre piste pourrait être de hiérarchiser les enjeux, forts ou non, de façon à établir deux photographies de l’environnement en Camargue. C’est ce qui avait été envisagé par exemple dans le SNDD (2003) avec le concept d’indicateurs « phare » ; ou encore dans le profil environnemental régional du Languedoc-Roussillon, avec la notion d’indicateurs d’enjeux forts ou d’enjeux modérés. Cette hiérarchisation, qui semble abandonnée aujourd’hui, serait-elle à réactualiser ? 

Dresser un tableau minimum d’indicateurs reste d’actualité en Camargue. On pourrait lui assigner le même objectif que celui défini par le Ministère de l’Environnement et du Développement Durable au sujet des profils environnementaux régionaux - avec les mêmes réserves :

“…permettre de suivre l'état de l'environnement par rapport à la situation actuelle. Cependant, les indicateurs n'ont pas vocation à permettre le suivi de tous les paramètres de l'environnement mais seulement à faciliter le suivi des quelques paramètres les plus significatifs par rapport aux enjeux identifiés. Il convient donc de définir un nombre limité d'indicateurs pertinents, parlants pour le grand public et pour lesquels l'information est facilement disponible”.
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Annexe 1

Les principes de l’évaluation en France (charte de l’évaluation de la SFE)
Pluralité

L’évaluation s’inscrit dans la triple logique du management public, de la démocratie et du débat scientifique. Elle prend en compte de façon raisonnée les différents intérêts en présence et recueille la diversité des points de vue pertinents sur l’action évaluée, qu’ils émanent d’acteurs, d’experts, ou de toute autre personne concernée.

Cette prise en compte de la pluralité des points de vue se traduit -chaque fois que possible- par l'association des différentes parties prenantes concernées par l’action publique ou par tout autre moyen approprié.

Distanciation

L’évaluation est conduite de façon impartiale. Les personnes participant au processus d'évaluation à titre professionnel informent les autres partenaires de tout conflit d’intérêt éventuel. Le processus d’évaluation est conduit de façon autonome par rapport aux processus de gestion et de décision. Cette autonomie préserve la liberté de choix des décideurs publics.

Compétence

Les personnes participant au processus d’évaluation à titre professionnel mettent en oeuvre des compétences spécifiques en matière de conception et de conduite de l’évaluation, de qualité de la commande, de méthodes de collecte de données et d’interprétation des résultats. Elles ont le souci d’améliorer et de mettre à jour leurs compétences, notamment en référence à celles en usage dans la communauté internationale de l’évaluation.

Respect des personnes

Les personnes participant au processus d'évaluation à titre professionnel respectent les droits, l’intégrité et la sécurité de toutes les parties concernées. Elles s’interdisent de révéler l’origine nominative des informations ou opinions recueillies, sauf accord des personnes concernées.

Transparence

La présentation des résultats d'une évaluation s’accompagne d’un exposé clair de son objet, de ses finalités, de ses destinataires, des questions posées, des méthodes employées et de leurs limites, ainsi que des arguments et critères qui conduisent à ces résultats. La diffusion publique des résultats d'une évaluation est souhaitable. Les règles de diffusion des résultats sont établies dès le départ. L’intégrité des résultats doit être respectée, quels que soient les modalités ou les supports de diffusion retenus.

Opportunité

Une évaluation doit être décidée lorsqu’elle est susceptible de – et organisée afin de – produire des résultats à l’égard des finalités mentionnées au préambule de cette charte : compte rendu démocratique, efficacité de la dépense, apprentissage organisationnel, facilitation d’évaluations ultérieures.

Responsabilité

La répartition des rôles entre les différents acteurs de l'évaluation est établie dès le départ de façon à ce que toutes les fonctions de celle-ci soient bien prises en charge (définition du mandat, pilotage du processus, enquêtes et analyses, formulation du jugement et des recommandations éventuelles, diffusion des résultats). Les personnes et institutions participant au processus d’évaluation mobilisent les moyens appropriés et fournissent les informations nécessaires à la conduite de l'évaluation. Elles sont conjointement responsables de la bonne application des principes énoncés dans cette charte.
(Actualisée le 21 juin 2006)

Annexe 2  

Quelques formations à l’évaluation

. Université Lumière-Lyon2 (www.iep.univ-lyon2.fr) : Master Science politique « Politiques publiques et gouvernements comparés »

. Université Toulouse II-Le Mirail : Master professionnel « Métiers de l’évaluation et de la concertation »)

. IEP Paris (www.coursenligne.sciences-po.fr)
. FORHOM (www.forhom.com, « Conception et évaluation des politiques publiques » du 22/09/08 au 10/10/08)

. INAPG (www.agroparistech.fr, « L’évaluation des politiques publiques » les 25 et 26 novembre 2008 …), …
Annexe 3 

NB : En violet figurent les objectifs à priori non évaluables en terme d’état de l’environnement, bien qu’ils visent à en améliorer l’état (objectifs de moyens, de réponse, de gestion, de connaissances, d’information, de communication etc…). La liste en est par ailleurs non-exhaustive car ils sont nombreux. 
Répartition des principaux enjeux concernant l’état de l’environnement à différentes échelles

Les enjeux sont extraits des documents suivants : 

Echelle nationale : « Stratégie nationale pour la biodiversité » (SNB 2003 actualisée 2007) et  « Stratégie Nationale du Développement Durable » (SNDD 2006)

Echelle régionale : Profil environnement des régions Languedoc-Rousssillon (PER-LR) et Provence Côte d’azur (PER-PACA)

Echelle du delta : Charte du Parc naturel régional (charte PNRC), DOCOB Petite Camargue, DOCOB marais d’Arles, Contrat de delta du PNRC

Ils sont redistribués en 9 grands thèmes.

Biodiversité et milieux naturels

. SNB :

. Stopper la perte de biodiversité d’ici 2010

. Maintenir la diversité génétique

. Maintenir la diversité spécifique

. Maintenir la diversité des habitats avec pour indicateurs :

Evolution de l’aire occupée par les principaux types d’occupation du sol

Etat de conservation des habitats d’intérêt communautaire, DH

Dominance, dans le paysage, des milieux peu artificialisés

Evolution de la surface en aires protégées

Etat et évolution des composantes de la biodiversité

Surface des sites Natura 2000 (directive oiseaux et directive habitats),

Suffisance de ces propositions
. Maintenir le bon fonctionnement des écosystèmes avec pour indicateurs :

Evolution de la diversité des types d’occupation du sol peu artificialisé au niveau local

Proportion des masses d’eau douce en bon état écologique

Qualité et fonctionnement des écosystèmes 

Proportion des masses d’eau de transition et marines en bon état écologique
. SNDD-Pilier environnement : Conservation et gestion des ressources naturelles

. Indice d’abondance des populations d’oiseaux (STOC) (indice N°6)


. prises de poissons au-dessus de seuils de précaution (indice N°7)

. PER PACA : 

. Maintenir la biodiversité méditerranéenne et alpine

. Prévenir la dégradation et préserver la viabilité des milieux

. PER LR : 
. Espèces rares ou menacées

-Améliorer les connaissances
-Préserver et restaurer les espèces les plus menacées 

-Maintenir les éléments vitaux du patrimoine naturel dans un état de conservation favorable

-Organiser les réseaux écologiques, les continuités et les extensions des espaces protégés
-Protéger la faune et la flore

.Esp. envahissantes : 

- Contrôler les introductions

. Milieux Naturels :

-Marins : Maintenir ou restaurer les échanges mer-lagunes, Améliorer les connaissances, Développer la sensibilisation des acteurs du milieu marin et du public, Assurer une gestion pérenne des espaces naturels marins

-Lagunaires, littoraux : Respecter le fonctionnement naturel des milieux, Restaurer ou préserver les milieux aquatiques remarquables

-Plaine : Préserver la richesse et la diversité des habitats ,Maintenir ou restaurer les liaisons écologiques entre les écosystèmes, Favoriser une agriculture raisonnée,Gérer et conserver les habitats de la faune sauvage

. Charte PNRC

. Maintenir l’intégrité et la fonctionnalité des milieux naturels (conserver des espaces naturels remarquables liés /corridors, conserver les espèces et les habitats fragiles ou menacés)


. Obtenir un fonctionnement plus naturel


. Maintenir l’élevage extensif


. Réduire l’impact des activités sur le patrimoine naturel

. Développer des pratiques agricoles, chasse, pêche respectueuses du patrimoine  naturel

. DOCOB Petite Camargue :

. Maintenir et améliorer l’état de conservation des habitats et habitats d’espèces

. DOCOB marais d’Arles

. Préserver voire restaurer le fonctionnement hydrologique des habitats des ZH

. Contrat de delta


. Restaurer et préserver les milieux naturels


. Favoriser l’expression des conditions naturelles


. Améliorer les échanges entre la mer, les étangs et le fleuve


. Lutter contre les espèces invasives et les facteurs de nuisance

L’eau et les milieux aquatiques

. PER PACA : 

. Bon état des milieux (aquatiques continentales, côtier, marin)


. Gestion économe et solidaire de la ressource en eau

. Amélioration de la qualité des eaux : superficies, eaux potables (nitrates, bactériologique), de baignade, protection des captages 

. PER LR :
Lutter contre les pollutions toxiques, Réduction des pollutions toxiques ou accidentelles

Lutter contre l'eutrophisation à l'échelle de chaque BV atteint

Renforcer la gestion locale et concertée
Renforcer la politique de connaissance et de suivi
Garantir une qualité d'eau à hauteur des exigences et des usages

Restaurer d'urgence les milieux particulièrement dégradés

Non détérioration des ressources en eau superficielles et souterraines (maintenir linéaire très bon état)

Atteinte du bon état en 2015

Application des directives dans le domaine de l'eau sensu stricto et des milieux naturels (volet eau)
Réaffirmer l'importance stratégique et la fragilité des eaux souterraines
Assurer une véritable gestion intégrée des milieux lagunaires et marins

Santé : améliorer la qualité des eaux potables et de baignade

. Charte PNRC : 

. réduire les facteurs de dégradation (qualité de l’eau)

. Améliorer l’organisation de la gestion de l’eau

. maintenir les activités : sagne, pêche, chasse, riz, sel, conservation des ZH

. DOCOB marais d’Arles :

. Maintenir et améliorer la qualité physico-chimique des eaux


. Développer une gestion globale et concertée de la ressource en eau
. Contrat de delta


. Poursuivre l’effort d’assainissement des eaux usées


. Mettre en place des suivis de la qualité des eaux


. Maîtriser les pollutions


. Entretenir, restaurer, protéger et mettre en valeur les milieux aquatiques


. Entretenir et rationaliser les réseaux hydrauliques


. Economiser la ressource en eau potable

Energie

. SNDD – Pilier environnement : 

. Production des énergies renouvelables dans la consommation totale d’énergie primaire (indicateur N°3) (Changement climatique)

. Consommation totale des transports (indicateur N°4) (Transports durables)

. PER PACA : 

.Transports

. Maîtrise de la consommation

. Promouvoir et valoriser le potentiel régional d’énergies renouvelables

. PER LR : 

.Maîtriser la demande d'énergie

.Utilisation rationnelle de l'énergie

.Exploiter les gisements d'énergies renouvelables

.Promouvoir l'électricité produite à partir des sources d'énergies renouvelables
. Charte PNRC : 

. Mettre en oeuvre des innovations

Qualité de l’air

. SNDD-Pilier environnement : 

. Emission totale de GES (indicateur N°2) (changement climatique)

. PER PACA : 

.Santé

.Informer
.Réduction des émissions de GES

. PER  LR : 

.Maîtriser et diminuer les émissions de GES, de subs toxiques indust….

.Maîtriser et organiser les déplacements. Déplacements alternatifs (santé)

.Rationaliser la surveillance de la qualité de l'air
.Améliorer la qualité de l'information et sa diffusion

.Améliorer la prévision des pics de pollution
. Charte PNRC : 

. Réduire les facteurs de dégradation (qualité de l’air)

. Réduire  les GES

Déchets

.  SNDD-Pilier environnement : 


. Quantité des déchets municipaux collectés (indicateur N° 5) (Production et consommation durables)

. PER PACA : 


. Adéquation capacité traitement /gisement


. Réduction à la source

.
. Meilleure collecte

. PER LR :

Déchets ménagers :


. Limiter le stockage aux déchets ultimes

. Objectif minimum de 50 % de valorisation matière

. Réaliser 15 à 25 % de valorisation organique selon les zones

. Limiter la mise en décharge au plus tard en 2017, avec des objectifs et des échéanciers intermédiaires, la quantité de déchets municipaux biodégradables mis en décharge devra être réduite à 35 % (en poids) de la totalité des déchets municipaux biodégradables produits en  1995

. Stabiliser production des déchets ménagers d'ici 2008

Déchets industriels :


Favoriser le tri


Limiter le stockage aux déchets ultimes 

Réduire la croissance des déchets 
Déchets agricoles : 

Mettre en place des opérations de collecte et de traitement des déchets agricoles

Informer et sensibiliser les agriculteurs et l'ensemble de la profession
Réduire le flux annuel de PPNU (produits phytosanitaires non utilisés)
. Charte PNRC : 

.Mettre en oeuvre des innovations
. Améliorer gestion et valorisation des déchets

Sols et sous-sol

. PER PACA: 

. Sites et sols pollués (base de données BASOL)

. Artificialisation des sols

. Equilibre territoires ruraux/urbains (SAU, STH)

. PER LR : 

. Sites et sols pollués (industriels ou urbains) : rechercher, sécuriser, surveiller, traiter

.Pollutions agricole :Préserver la capacité productive du sol et assurer ses fonctions biologiques, respecter les exigences réglementaires en matière de gestion et des bonnes conditions agricoles et environnementales
. Charte PNRC : 

. Réduire les facteurs de dégradation (qualité des sols)

Paysages et sites

. SNB : 

. Maintenir la diversité des paysages

. PER PACA : 

. Maintien de la qualité des paysages

. Fractionnement du territoire

.PER LR : 

. Maîtriser l'évolution paysagère

. Prendre en compte la globalité des paysages

. Poursuivre la prise en compte des paysages remarquables
. Milieux artificialisés : préserver la ressource en espace

. Charte PNRC : 

. Réduire nuisances et dégradation du paysage

. Préserver l’identité et l’intégration du bâti

Cadre de vie

. PER PACA : 

. Bruit : réduction des bruits industriels, routiers

.PER LR :

. Bruit : Tenir compte de l'exposition au bruit dans la planification d'aménagements
. Charte PNRC : 

. Améliorer l’accès des habitants  aux services de base


. Conserver l’identité du paysage

Risques naturels et technologiques

. SNDD-Pilier environnement : 


. Espérance de vie en bonne santé (indicateur N°8) (Santé publique, prévention et gestion des risques)

.PER PACA :


. Prévention


. Réduction vulnérabilité


. Développement de la culture du risque
. PER LR :


. Délimiter les zones, informer, réduire la vulnérabilité des zones 

. Littoral : laisser un espace de liberté à la mer, recul des infrastructures
. Charte PNRC : 

. Limiter la vulnérabilité au risque d’inondation

. Gérer le recul du littoral

. Renforcer la prise de conscience du risque d’inondation (fluviale et marine)
. Contrat de delta :


. Prendre en compte les risques naturels : lutter contre les inondations,intégrer l’évolution du trait de côte

Annexe 4

Quelques adresses internet sur l’évaluation des politiques publiques
www.sfe.asso.fr
www.evaluation.gouv.fr
www.ecologie.gouv.fr
www.evalsed.info (Commission européenne)

www.minefi.gouv.fr/lolf/4clics/clic4.htm
www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_otherfiles_fina_loca/docs_som/10_evaluer_les_politiques_publiques.pdf
Annexe 5

On trouvera ci-dessous la liste des documents complémentaires ajoutés sur la version CD de ce rapport :

Dans le dossier « Bibliographie en pdf » :


. bib_evaluation_politiques_publiques.pdf (Bibliographie de l’évaluation des politiques publiques/ENA)

. Cours évaluation Sc-Po.pdf

. GRENELLE_Evaluation_politiques_publiques.pdf

. Hist conservation nature enpc.pdf

. IFB_Biodiversity_Indicators_Eng.pdf

. living_planet_report 06.pdf

. Méthodo Etat de conservation.pdf (évaluation de l’état de conservation de la faune et de la flore)

. rapport Ass. Nationale.pdf (Rapport Duron 2002 sur l’évaluation des politiques publiques)

. Rapport IDD2003.pdf (Indicateurs de développement durable, lequels choisir ?)

. SDAGE Enjeu Eau Cmg

. SDAGE Obj masse d'eau Pte Cmg

. SDAGE Obj masse d 'eau GdeCmg

. colloc.bercy pol. publ.pdf (Colloque de Bercy sur l’évaluation des politiques publiques)

Dans le dossier « Documents analysés» :


. charte PNRC-indic.doc (indicateurs du projet de charte 2010_2022)

. Contrat de delta objectifs.doc

. Docob marais d'Arles.doc

. Docob SMCG.pdf

. Profil env LR 2006.pdf (Profil environnemental régional Languedoc-Roussillon)

. Profil env PACA 2007 (Profil environnemental régional PACA)

. SNB 2003.pdf

. SNB 2007.pdf

. SNB 2007b.pdf

. SNDD-MEDAD (lien avec la Stratégie nationale du développement durable actualisée 2006)

Annexe 6 : Première proposition de tableau de bord “minimal” de l’environnement en camargue
	Thèmes
	Enjeux
	Indicateur ou famille d'indicateurs proposés pour le delta
	Stratégie nationale pour la biodiversité
	Stratégie Nationale du Développement durable
	Profil environnemental PACA
	Profil environnemental Languedoc-Roussillon
	Indicateurs proposés pour la Charte PNRC
	Indicateur non proposé dans les documents analysés
	Indicateur déjà suivi en Camargue ou ne nécessitant pas de prise de données complémentaires
	Indicateur d'état (E), pression (P) ou réponse (R)
	Possibilité d'adaptation en Camargue
	Observations

	Biodiver-sité et milieux naturels
	Diversité spécifique
	STOC oiseaux
	+
	+
	Indicateur 1.5
	+
	 
	 
	(+)
	E
	?
	Echantillon de mesure à développer. Méthodologie  délicate en Camargue. 

	
	
	Nb d'espèces d'oiseaux nicheurs
	 
	 
	Indicateur 1.4
	 
	 
	 
	+
	E
	+
	Adaptable à une liste d'espèces remarquables ou à des effectifs (oiseaux d'eau nicheurs ou hivernants...)

	
	
	Nb d'espèces de poissons
	+
	 
	 
	 
	 
	 
	+
	E
	+
	Il existe des Indice Poissons. Sont-ils calculables en Camargue ?

	
	
	Etat de conservation de la faune et de la flore
	+
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	E
	?
	 

	
	
	Living Planet Index Camargue
	 
	 
	 
	 
	+
	 
	+ 
	E
	?
	La possibilité d'adapter cet indice à l'échelle du bassin méditerranéen est en cours d'étude

	
	Conservation des habitats
	Etat de conservation des habitats
	+
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	E
	?
	 

	
	
	Superficie des espaces naturels
	+
	 
	 
	 
	 
	 
	+
	E
	+
	Cartographiée tous les 5 ans sur le territoire du PNRC. Standardisation préalable de la méthode de cartographie 

	
	
	Fragmentation des espaces naturels
	 
	 
	Indicateur G4
	 
	+
	 
	 
	E
	?
	Travail de l'IFEN sur cette question

	
	Connectivité des habitats
	Linéaire de haies
	 
	 
	Indicateur 2.1
	 
	 
	 
	 
	E
	+
	 

	
	
	Linéaire de ripisylve
	 
	 
	 
	 
	 
	+
	 
	E
	+
	Contribue au programme national "Trame verte et bleue"

	
	
	indice de connectivité des milieux aquatiques
	 
	 
	 
	 
	 
	+
	 
	E
	 
	Indice important mais sans doute difficile à construire dans le delta du rhône

	
	
	Indice de connectivité  des espaces naturels protégés
	 
	 
	 
	 
	 
	+
	 
	E
	 
	Indice important mais sans doute difficile à construire dans le delta du rhône

	
	Variabilité des habitats
	Durée annuelle de submersion des zones humides
	 
	 
	 
	 
	+
	 
	 
	E
	 
	 

	
	
	Proportion des zones humides inondées en été
	 
	 
	 
	 
	+
	+
	 
	E
	 
	 

	
	Diversité des habitats
	Diversité de l'occupation du sol
	+
	 
	 
	 
	 
	 
	+
	E
	+
	 

	Paysages
	Qualité, diversité, identité           
	Artificialisation du sol
	+
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	E
	?
	 

	
	
	SAU moyenne
	 
	 
	 
	 
	 
	+
	 
	E
	+
	 

	
	
	Taille moyenne du parcellaire
	 
	 
	 
	 
	 
	+
	 
	E
	+
	 

	Eau et milieux aquatiques
	Qualité des eaux
	Indice de qualité des eaux superficielles
	 
	 
	Indicateur 3.13
	+
	 
	 
	+
	E
	 
	 

	 
	
	Indice de qualité des eaux potable
	 
	 
	Indicateur 3.17a,b,c
	+
	 
	 
	+
	E
	 
	 

	 
	
	Indice de qualité des eaux de baignade
	 
	 
	Indicateur 3.18
	+
	 
	 
	+
	E
	 
	 

	 
	
	Indice de contamination des eaux continentales par les pesticides
	 
	 
	 
	 
	 
	+
	 
	E
	?
	Indice pertinent compte tenu des sources de pollution du delta par les eaux d'irrigation (PCB du Rhône,…), les activités agricoles, l'atmosphère.  Nécessite des études coûteuses.

	 
	
	Indice de salinité des eaux du Vaccarès
	 
	 
	 
	 
	 
	+
	+
	E
	 
	 

	 
	Exploitation de la ressource
	Volume d'eau pompé dans le Rhône
	 
	 
	 
	 
	 
	+
	 
	P
	 
	Serait à l'étude par le PNRC

	 
	
	Superficies irriguées
	 
	 
	 
	 
	 
	+
	+
	P
	 
	 

	 
	Etat de conservation
	Proportion des masses d'eau en bon état de conservation 
	+
	 
	Indicateur 3.2
	+
	 
	 
	 
	E
	?
	 

	Risques naturels et technologiques
	Risque d'inondation fluvial
	Débit du Rhône
	 
	 
	Indicateur 3.6
	 
	 
	 
	+
	E
	 
	Retenir le débit maximum, le plus à risque ?

	
	
	Population en zone inondable
	 
	 
	 
	+
	 
	 
	 
	E
	?
	Population, habitat ou activités  ?

	
	Risque d'inondation marin
	Niveau marin
	 
	 
	 
	+
	 
	 
	+
	E
	 
	 

	
	
	Superficie gagnée par la mer
	 
	 
	 
	+
	+
	 
	+
	E
	 
	 

	
	Risques technologiques
	Proportion d'usines aux normes de sécurité environnementales
	 
	 
	 
	+
	 
	 
	 
	R
	?
	Inclure les usines périphériques au delta (barrage de Vallabrègues,complexe de Fos, futures usines d'incinération…) ?

	Qualité de l'air
	Santé
	Indices de dépassement des seuils de la santé humaine
	 
	 
	Indicateurs 4.1 et 4.2
	+
	 
	 
	 
	E
	?
	Peu de statistiques exploitables

	
	Pollution atmosphéri-que
	Indice de pollution à long terme
	 
	 
	 
	 
	 
	+
	 
	E
	?
	 

	
	
	Volumes des rejets atmosphériques
	+
	 
	 
	 
	 
	 
	(+)
	P
	?
	 

	
	
	Flux routier
	 
	 
	 
	 
	 
	+
	 
	P
	?
	 

	
	
	Volume  des aides à la dépollution atmosphérique
	 
	 
	 
	 
	 
	+
	 
	R
	?
	Indicateur à construire intégrant les efforts dans les domaines industriels et domestiques

	Sol et sous-sol
	Pollution
	Indice de pollution radiaoctive des plages
	 
	 
	 
	 
	 
	+
	 
	E
	 
	 

	Cadre de vie
	 
	Indice de nuisance Moustiques
	 
	 
	 
	 
	 
	+
	 
	E
	 
	A construire à partir d'une enquête (tous les 5 ans ?)

	
	
	Indice de pollution sonore
	 
	 
	Indicateur 8.4
	 
	 
	 
	 
	E
	 
	A envisager dans quelques points clés du delta ?

	Déchets
	Collecte
	Quantité de déchets municipaux collectés
	 
	+
	 
	+
	 
	 
	 
	R
	 
	 

	Energie
	Consommation
	Consommation finale moyenne d'énergie par habitant
	 
	 
	Indicateur 5.2
	 
	 
	 
	 
	P
	?
	 

	
	Production
	Proportion d'énergies renouvelables dans la production locale
	 
	+
	Indicateur 5.7
	+
	+
	 
	 
	P
	?
	 


� Initialement le parc naturel régional de Camargue (porteur actuel du projet), le laboratoire DESMID (Dynamiques Ecologiques et Sociales en Milieux Deltaïques) du CNRS, La réserve naturelle de Camargue , Le service environnement de la mairie d’Arles , La Tour du Valat , Le syndicat mixte pour la Camargue gardoise (SMCG), auquel s’est rajouté récemment le CNRS/CEFE (Montpellier) en raison de son grand intérêt pour le delta.


� plus 1300 autres, suivis uniquement en un point du Rhône.


� notamment quant à l’action des Parcs Naturels Régionaux en matière de biodiversité


� qui sera aussi un document Agenda 21


� inadéquat signifie ici « état pas complètement satisfaisant mais réversible »


� C’est à dire hors terres arables, vergers, vignes, urbanisation et infrastructure


� La consommation annuelle d'énergie finale par habitant correspond à la consommation totale d’énergie livrée aux utilisateurs. Les pertes de distribution et de transformation ne sont pas prises en compte.





�Pour cet O.O. le Parc doit d’abord cibler quels sont les principaux facteurs de dégradation sur lesquels le parc peut agir. Les indicateurs sont ici des indicateurs pour identifier les perturbations mais pas de réduction de la dégradation.


�Objectif trop peu specifique : de quels comportements parle-t-on, sur lesquels les partenaires de la charte prétendent agir ?


�S’il y a une superposition des indicateurs, est-ce que cela ne veut pas dire que les O.O. se superposent?





